
AU CŒUR 
DE VOTRE QUOTIDIEN

Vous rendre régulièrement des comptes sur
mon action pour notre canton au Conseil Gé-

néral me tient particulièrement à cœur. C’est
pourquoi ce bul let in d’ informations vous est
adressé. Sa lecture vous donnera un aperçu des
initiatives entreprises au cours de l’année écou-
lée. Toutes ont un point commun : améliorer votre
vie quotidienne. Car la proximité avec le citoyen
est la raison d’être de l’échelon départemental.
Le Conseil Général a défini un programme en ce
sens, décliné en actions concrètes dans notre can-
ton. Avec le soutien des maires qui s’investissent
au quotidien pour vous.

L'accès à l'emploi, pour tous et à tout âge,
constitue l'une de ces priorités. Renforcer le
tissu économique de notre canton est primordial :
cela passe notamment par un fort soutien à
l’éducation et par le développement de la télé-
phonie mobile et du haut débit. 
Le Conseil Général œuvre également pour vous
garantir un cadre de vie harmonieux et préservé,
en aidant à la rénovation des centres bourgs ou
encore à l ’entretien des routes.

Notre dépar tement mène avec déterminat ion
une act ion en matière d'aide sociale et de sol i -
dari té. Sol idari té envers les plus vulnérables, et
notamment les handicapés mais aussi sol idari té
entre les générat ions.

Le Conseil Général apporte aussi un for t soutien
aux associations qui chaque jour créent du l ien
social. L’exemple de notre canton est probant :
sa vie associative est r iche et variée, comme le
montrent toutes les manifestations prévues cet
été. Vous les découvrirez dans cette plaquette.

Bonne lecture !

“
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Améliorer le Cadre de vie dans les communes

� BERTHEGON
• Réalisation du réseau des eaux usées
et aménagement du centre bourg. 
• En projet : enfouissement des câbles
électriques et de télécommunication.

� CHOUPPES
• Aménagement du bourg
• Pose de bordures de trottoirs et de
caniveaux
• Restauration du tableau assomption
de la Vierge dans l’église Saint-Saturnin.

� COUSSAY
• Pose de trottoirs et de caniveaux.

� DERCÉ
• Eclairage public du hameau de Chauvin. 
• Restauration de la Croix Hosannière
et de patrimoine. 
• Extension et réaménagement de la
mairie.

� GUESNES
• Réfection du calvaire de la Sauline,
et du mur de l’ancien cimetière.

� MONTS-
SUR-GUESNES
• Construction
d’un bâtiment
artisanal
• Aménagement
du centre bourg.
• Rénovation de
la salle des fêtes.

� NUEIL-SOUS-FAYE 
• Construction d’un atelier de mécanique.
• Pose de bordures de trottoirs et de
caniveaux.
• Aménagement du cimetière.
• Réalisation du réseau des eaux usées. 
• Électrification rurale et enfouissement
des lignes de télécommunication.

� POUANT
• Fin de l’aménagement du centre
bourg en 2004.
• En projet : les travaux d’assai-
nissement de Pouant sont prévus pour
l’année 2006.
• Deux parcelles, classées en zone
d’activité, sont disponibles à Pouant à
côté du garage Cloué, sur le bord de
la D21 et la D63.
Renseignements à la mairie de Pouant
au 05 49 22 50 62

� PRINÇAY 
Aménagement du centre bourg.

� SAIRES
• Restauration de l’église
• Aménagement d’un colombarium et
d’un jardin du souvenir.

� VERRUE
Acquisition d’un broyeur et de mobilier
pour la salle du club du 3ème âge.

Le soutien au développement et à l’aménagement des communes rurales consti-
tue l’une des priorités du Conseil Général, partenaire privilégié des élus. 

En 4 ans , 3,65 millions d’euros
ont été versés aux communes du canton de Monts-sur-Guesnes.
Voici quelques réalisations auxquelles le Conseil Général a contribué ces douze der-
niers mois..

Des voies 
de communication

de qualité

Plus de 400 km de
routes départementales
seront rénovés sur l’en-
semble du département
d’ici 2010, dont 11 km

pour le canton de 
Monts-sur-Guesnes

dès cette année, 
pour un total de 

480 000 euros.
� Le tronçon qui
relie la D46 à la
N147,
� la D14 de
Berthegon à Orches.

Sur la D46, 
un ouvrage hydrauli-

que a été réalisé à
Guesnes pour suppri-

mer les risques d’inon-
dation de la chaussée

pour un montant de
2500 euros.

Une somme de 
26 280 euros

a été débloquée 
en 2005 pour permet-

tre aux communes
d’améliorer 

leur voirie locale.

Amélioration de
l’environnement

visuel 
Les câbles des

réseaux électriques 
et de télécommunica-
tion sont souvent ines-

thétiques. 
C’est pourquoi

le Conseil Général
aide les communes

qui rénovent leur cen-
tre bourg à réaliser

l’enfouissement 
des lignes.

(2004 > 2005)
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�

Former les jeunes
(2004 > 2005)

Ecoles maternelles et primaires
Chouppes, Pouant, Monts-sur-Guesnes : chacune de ces écoles a son rôle à
jouer et contribue à maintenir un tissu éducatif de qualité sur tout le territoire. 
Bruno Belin a pris position depuis le début de son mandat pour que toutes les
écoles du canton vivent, comme en février dernier lors de l’annonce de la fer-
meture de l’école de Chouppes. Grâce à la mobilisation de tous, l’Inspection
Académique est revenue sur sa décision.

Le Conseil Général soutient et aide
les écoles du canton par une série de
mesures concrètes :

� Aides aux communes pour couvrir
les frais de fonctionnement des éco-
les maternelles = le regroupement péda-
gogique intercommunal de Monts-sur-
Guesnes a reçu € à ce titre.

� Aides pour réaliser les travaux des écoles  = mise aux normes
électriques de l’école de Chouppes.

� Subventions pour les sorties pédagogiques.

� Subventions pour l’équipement des écoles en informatique =
551 € pour le groupe scolaire de Monts-sur-Guesnes.

Accueil périscolaire
� Les associations et bénévoles qui proposent un accueil périscolaire ont un
rôle essentiel dans l’éducation de nos enfants. C’est pourquoi le Conseil
Général soutient financièrement leurs initiatives. 

� La Maison des Loisirs de Monts-sur-Guesnes a reçu une subven-
tion de 550 € cette année du Conseil Général.

Collèges et lycées
Les choix d’orientation scolaire amènent parfois les jeu-
nes à suivre une formation hors de la Vienne. Pour aider
les familles à financer le transport de leurs enfants,  le
Conseil Général a décidé de verser des aides pour
les lycéens scolarisés dans les départements
limitrophes de la Vienne.

Enseignement supérieur
Le Conseil Général verse des aides individuelles aux étudiants pour
leur permettre de financer en partie leurs études.

du canton de Monts-sur-Guesnes 
ont bénéficié cette année de cette aide.

Et aussi...
La rénovation du château de Monts-sur-Guesnes permet à la
bibliothèque de s’installer dans des locaux plus spacieux. Une collection
de livres élargie sera proposée au public. La mezzanine constituera un
coin lecture pour les adultes tandis qu’un nouveau tapis de jeu sera
à la disposition des plus petits. 
Bibliothèque de Monts-sur-Guesnes
Ouverture le mercredi (14h-17h), le vendredi (9h-12h), le samedi (9h-10h30).
Tél : 05 49 22 78 78

Devenez
sapeur-pompier
volontaire

des secours sont assurés par des
sapeurs-pompiers volontaires. 
Ce sont des bénévoles qui, en
parallèle de leur profession ou de
leurs études, ont choisi de se rendre
disponibles pour répondre et interve-
nir à toute sollicitation du centre de
secours. Ils démontrent chaque jour
que dévouement et solidarité ne sont
pas de vains mots.

Devenir sapeur-pompier volon-
taire, c'est vivre un engage-
ment quotidien au service des
autres.

Conditions pour 
devenir pompier
volontaire :
� être âgé de 16 à 55 ans
� remplir les conditions d'aptitude   

médicale et physique
� jouir des droits civiques

Adresser sa candidature 
(lettre de motivation et CV) au :

Centre d'Incendie et de Secours
3 allée des Marronniers

86420 Monts-sur-Guesnes
Tel : 05 49 22 87 44

D e la maternelle à l’enseignement supérieur, le
Conseil Général est présent pour soutenir les
écoles et les jeunes. Parce que l’avenir de

notre canton passe plus que jamais par la formation.
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Agir pour l’emploi

Nouvelles 
technologies :

� La Poste de Verrue
va déménager
prochainement

et s’installera dans les locaux, rénovés par la
commune, de l’ancienne mairie.

� Réunion sur les services postaux 
le 11 juillet à 18h à Martaizé
La Poste souhaite engager une
concertation sur le territoire du Pays
Loudunais sur les services que
rend la Poste à l’ensemble de la
population. Les maires du
Pays Loudunais sont conviés
à une réunion qu’animera Mon-
sieur Schneckenburger, directeur
de la Poste dans la Vienne.

Un réseau de communication de
qualité est indispensable pour un
canton dynamique.

Extension de la couverture ADSL
à Chouppes,
Coussay, Berthegon,
Dercé, Guesnes,
Monts-sur-Guesnes,
Pouant (centre-
bourg), Prinçay et

Saires : ces communes disposent
de l’ADSL (internet à haut débit)
depuis avril 2004. 
La couverture ADSL s’étend 
à Verrue en , 
et à Chouppes et Coussay 
à partir de novembre 2005.

Une meilleure couverture 
de téléphonie mobile 
pour le canton
Finis les portables qui ne passent
pas et les coupures de réseau ! 
La couverture de téléphonie mobile
va être considérablement améliorée
au cours du second semestre 2005
grâce au pylône installé en mai der-
nier à Monts-sur-Guesnes . 
Financée par le Conseil Général 
à hauteur de 150 000 euros

cette réalisa-
tion s’inscrit
dans le cadre
d’un dispositif
départemental
qui vise à
effacer les
zones blan-
ches et à
garantir aux

communes rurales un accès équita-
ble à la téléphonie mobile. Monts-
sur-Guesnes est le deuxième site de
la Vienne qui bénéficie de cet équi-
pement.

Communiquer plus vite et
plus efficacement

le contrat d’avenir

(2004 > 2005)

une nouvelle porte vers l’emploi 
Depuis juin 2005, le Conseil Général propose aux collectivités et associa-
tions qui veulent embaucher un nouveau contrat : le contrat d’avenir.
Celui-ci est destiné à favoriser le retour à l’emploi des bénéficiaires de
minima sociaux (RMI, ASS, API). 
D’une durée minimale de 26 heures de travail dans le secteur non
marchand, le contrat d’avenir donne à son titulaire le droit à un
accompagnement de formation et une rémunération équiva-
lente au SMIC pour le temps travaillé.
Contact : 05 49 45 90 45 
(Direction des Interventions Sanitaires et Sociales)

L’installation 
du pylône 
en mai dernier

La Poste dans
notre canton

Le canton de Monts-sur-Guesnes pionner ! 
Le premier contrat d’insertion – Revenu Minimum d’Activité
(CIRMA) de la Vienne a été signé par un jeune homme de Monts-
sur-Guesnes, qui travaille dans un blanchisserie de Chatellerault !

vous accompagner 
dans vos recherches 

• L’équipe de Profil Emploi, association subventionnée
par le Conseil Général, propose un suivi sur mesure et un

accompagnement personnalisé aux personnes nouvelle-
ment entrées dans le dispositif RMI.

• Depuis novembre 2004, Profil Emploi propose une perma-
nence d’accueil, d’information et d’orientation (PAIO) destinée

aux jeunes et jeunes adultes. Une quinzaine de personnes ont
déjà été reçues par le conseiller de la PAIO qui les a rensei-

gnées sur les offres d’emplois et de formations. 
Permanence : tous les mercredis matins de 9h à 12h 

à la mairie de Monts-sur-Guesnes. 
Contact : Profil Emploi au 05 49 22 40 89.

Profil Emploi
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Être à vos côtés, au quotidien

Le Conseil
Général soutient
financièrement
l'association
DOCVIE, qui
organise auprès
des femmes
âgées de 
50 à 74 ans 
le dépistage du
cancer du sein
dans la Vienne
depuis deux
ans. 

Lutte contre le cancer du sein

(2004 > 2005)

Aux côtés des personnes handicapées
• Accessibilité des handicapés aux bâtiments publics
La loi du 11 février 2005 renforce l’obligation d’accessibilité des han-
dicapés aux bâtiments publics.
Le Conseil Général finance à hauteur de 35% du montant des tra-
vaux nécessaire à l’aménagement des bâtiments publics. 
Ci-contre : la salle socio-éducative de Coussay et son accès pour personne
à mobilité réduite.

• Aide au maintien à domicile des personnes handicapées
Le Conseil Général attribue des aides à l’amélioration de l’habitat aux
personnes handicapées pour qu’elles puissent vivre dans un loge-
ment adapté à leur handicap. 

• En projet : la Maison Départementale du Handicap
Ce lieu constituera un lieu d’accueil, d’information et d’écoute pour
les handicapés et leur famille et leur permettra d’être mieux accom-
pagnés dans toutes leurs démarches.

Aux côtés
des familles
Un précieux 
coup de main 
aux familles

L’association d’aide à
domicile en milieu
rural (ADMR) de
Monts-sur-Guesnes
est présente auprès
des familles et des
personnes âgées
pour leur donner un
coup de main dans
leur vie quotidienne :
préparation de repas,
repassage, ménage.
Le Conseil Général
subventionne 
la fédération départe-
mentale de l’ADMR
cette année pour
plus de 
51 000 euros.

L’aide aux 
vacances

On estime à 40 %
le nombre de
Français qui ne par-
tent pas en vacan-
ces. Devant ce
constat, le Conseil
Général a pris la
décision d’aider
financièrement les
jeunes qui ne peu-
vent pas partir en
vacances. 
Trois enfants du can-
ton ont bénéficié de
cette mesure.

L’aide à l’habitat

Une aide plafonnée à

650 €
peut être attribuée
pour l’amélioration 
de l’habitat.

Aux côtés des personnes âgées
• Une nouvelle unité Alzheimer
Depuis le mois de juin, la maison de retraite Les Scévolles a ouvert une unité qui
accueille les personnes atteintes de la maladie d’Alzheimer. Seize patients pourront être
pris en charge, dans un cadre sécurisé, par un personnel soignant spécialement formé.

• Plan canicule
Le Département a aidé, avec l’Etat, la maison de
retraite Les Scévolles à aménager des pièces
rafraîchies, à hauteur de 1080 euros.

• Vie associative
Le Conseil Général aide les associations et clubs
du troisième âge du canton.

• Aide au maintien des personnes âgées
à domicile

Afin de favoriser le maintien à domicile des personnes âgées, le Conseil Général apporte
des aides individuelles pour réaliser les aménagements appropriés aux logements. Deux
personnes, l’une à  Berthegon, l’autre à Monts-sur-Guesnes, en ont bénéficié en 2005.

LE DEPARTEMENT EST AUSSI PRESENT DANS LE DOMAINE DE LA SANTE

Chaque année, toutes les fem-
mes d'une même classe d'âge
sont conviées à passer une mam-
mographie, ce qui permet un
contrôle plus systématique. 

•  En 2004,
10 000 femmes
ont bénéficié de ce dépistage
dans l’ensemble de la Vienne. 

•  Depuis septembre 2004, 
75 femmes 
ont été dépistées sur le canton
de Monts-sur-Guesnes 

Le club de Berthegon, accueilli au Conseil Général.

 



Vos rendez-vous de l’été

CAU CŒUR DU        
ANTON

� Secrétariat permanent : 05 49 22 79 17
(pour toute demande de rendez-vous ou de rensei-
gnement)
�Secrétariat de la Direction des Interventions Sani-
taires et Sociales : 05 49 45 90 49
� Mairie de Monts-sur-Guesnes : 05 49 22 82 70

� Permanences chaque semaine à la mairie de
Chouppes, Monts-sur-Guesnes, Pouant, ou au siège
de la Communauté de Communes du Pays Loudunais
à Loudun (Téléport 6).
� Par mail : br.belin@wanadoo.fr
� Fax : 05 49 22 89 29
� Site internet : www.bruno-belin.com

COMMENT CONTACTER VOTRE CONSEILLER GENERAL ?
Plusieurs façons de joindre votre conseiller général :

� Jeudi 21 juillet
LA CARAVANE DES SPORTS
Monts-sur-Guesnes
“Venez découvrir différentes activités spor-
tives au stade de Monts-sur-Guesnes.”
De 13 à 17 heures, les moniteurs sportifs du
Conseil Général accueilleront les jeunes
pour leur faire découvrir différentes activités
sportives : boxe éducative, escalade, gym-
nastique acrobatique, golf, tennis de table,
tir à l’arc. A noter, la présence de Mahyar
Monshipour, champion du monde de
boxe.

� Mercredi 27 juillet 
MARCHE NOCTURNE 
DES PRODUCTEURS DE PAYS
Monts-sur-Guesnes 
“Dégustez les produits du terroir dans une
ambiance festive.”

Une vingtaine de producteurs locaux se-
ront présents lors de cette soirée estivale
organisée par la Chambre d’agriculture de
la Vienne.  Tables, chaises, couverts et grills
seront à dispositions de ceux qui souhai-
tent cuisiner sur place et s’attabler pour
partager un moment de convivialité. À noter,
la présence de la confrérie des Hume-Piot
qui animera le marché.

� Samedi 30 juillet 
CONCERT DE JAZZ , 
ANTOINE HERVIER TRIO, 
Monts-sur-Guesnes 

”Des musiciens qui
vous font aimer et par-
tager leur plaisir de
jouer.”
Composé d’un piano et
d’un orgue Hammond
B3, d’une contrebasse
et d’une batterie, ce trio
vous fera découvrir ou
redécouvrir les stan-

dards be-bop ainsi que des morceaux de
leur composition. La formation se produit

régulièrement dans de nombreux clubs de
jazz parisiens et festivals. À écouter abso-
lument !

Concert organisé par le Conseil
Général de la Vienne, dans le
cadre du festival Eté Couleur
Vienne. Entrée libre

� Du 14 juillet au 28 août 
LES ETES DE LA VIENNE

“Un cadre exceptionnel pour une rencontre
inédite avec l’art contemporain.“
La Ferme de Vayolles, entièrement restau-
rée, constitue un lieu d’exposition inat-
tendu, loin des galeries et des musées, où
les visiteurs pourront découvrir des œuvres
d’artistes contemporains venus de tous
horizons. L’exposition est complétée par
un jardin de sculptures permanent de
3000 m2. 
Trois soirées musicales sont prévues 
les 6, 13 et 20 août.
Centre d’art de Puyguérin, Ferme de Vayolles
86420 Monts-sur-Guesnes 
05 49 22 88 54

� Vendredi 19 août
GROUPE FOLKLORIQUE URU-
GAYEN, Monts-sur-Guesnes

”Un voyage pour l’Amérique latine”
Après un passage au festival de Confolens
(9 au 15 août) qui accueille les danses et
musiques du monde, le groupe “Danza-
merica”, venu d’un des plus petits pays
d’Amérique latine, enchantera le public.
Cette soirée sera clôturée par un feu d’arti-
fice.
Programme du festival de Confolens sur
www.festivaldeconfolens.com
Entrée libre.

� Mardi 23 août
PASSAGE DE LA TRANSE GAULE,
Monts-sur-Guesnes
“Une aventure sportive mais également
touristique et humaine de 18 jours”.
Pour la quatrième fois, une quarantaine
d’aventuriers sportifs se donnent pour objec-
tif de relier à pied les bords de la Manche aux
rives de la Méditerrannée. Sur la route longue
de 1166 kilomètres qui mène de Roscoff
dans le Finistère à Gruissan-Plage dans
l’Aude, les coureurs feront étape à Monts-sur-
Guesnes.

� Samedi 17 septembre
FETE DES SPORTS 
ET DE LA JEUNESSE, 
Monts-sur-Guesnes
“Venez découvrir la vie associative montoise.”
Les associations sportives et culturelles
montoises présenteront leurs activités :
gymnastique, football, basket ball, judo. Le
Poney Club de la Buissonnière, la Maison
des Loisirs et les pompiers volontaires
seront également présents.
En marge de cette journée, l'exposition
”Ring de vie” consacrée à Mahyar Mon-
shipour sera inaugurée au Château en pré-
sence du champion du monde de boxe. 

� Week-end du 17 et 18 septembre
JOURNÉES DU PATRIMOINE, 
Prinçay, Monts-sur-Guesnes
Ouverture du château de Monts-sur-Guesnes
- Animation au Logis de Haute-Porte à Prinçay. 

� Dimanche 25 septembre 
CONCERT, église de Dercé 
Avec la participation de l’école de musi-
que de Lencloître.

Pour plus de renseignements, contactez l’office de tourisme de Monts-sur-Guesnes au 05 49 22 89 81.

                                                                     


